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Le décret d’application n°2019-1500 du 27 décem
bre 2019 relatif aux m

esures de protection des personnes lors de
l'utilisation de produits phytopharm

aceutiques à proxim
ité des zones d’habitation fixe le contenu des chartes, avec une

obligation d’y intégrer les m
odalités d’inform

ation, les distances de sécurité par rapport aux zones d’habitation et les
m

esures apportant les garanties équivalentes et les m
odalités de dialogue et de conciliation. Les m

esures qui doivent ou
peuvent être contenues dans la charte sont énum

érées lim
itativem

ent dans ce décret. Il indique en outre les m
odalités

d’élaboration par les utilisateurs des chartes et de validation par le Préfet.
 Ce décret est lui-m

êm
e précisé par un arrêté, celui du 27 décem

bre 2019 relatif aux m
esures de protection des personnes

lors de l’utilisation des produits phytopharm
aceutiques et m

odifiant l’arrêté du 4 m
ai 2017 relatif à la m

ise sur le m
arché

et à l’utilisation des produits phytopharm
aceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la

pêche m
aritim

e. Cet arrêté fixe, pour tous les produits actuellem
ent autorisés (hors produits de biocontrôle, ou com

posés
uniquem

ent de substances à faible risque ou de base), des distances m
inim

ales à respecter lors du traitem
ent des parties

aériennes des plantes aux abords des habitations et les possibilités de réduire ces distances dans le cadre des chartes
d’engagem

ents. Il laisse à l’ANSES le soin de préciser les distances de sécurité pour tout nouveau produit autorisé ou
réautorisé.

La présente charte d’engagem
ents concerne les utilisations de produits phytopharm

aceutiques, hors les produits de
biocontrôle m

entionnés au deuxièm
e alinéa de l'article L. 253-6, dont les autorisations de m

ise sur le m
arché ne

com
portent pas de distances de sécurité, et hors les produits com

posés uniquem
ent de substances de base ou de

substances à faible risque au sens du règlem
ent (CE) n° 1107/2009 du Parlem

ent européen et du Conseil du 21 octobre
2009 concernant la m

ise sur le m
arché des produits phytopharm

aceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et
91/414/ CEE du Conseil, à proxim

ité des zones attenantes aux bâtim
ents habités et aux parties non bâties à usage

d'agrém
ent contiguës à ces bâtim

ents, conform
ém

ent à l’article L. 253-8 du Code Rural et de la Pêche M
aritim

e (CRPM
). 

 En vertu de l’article D. 253-46-1-3 du CRPM
, le choix a été fait d’appliquer la charte d’engagem

ents à la totalité de l’activité
agricole du départem

ent. Ce choix s’explique par une grande diversité de productions dans les exploitations agricoles,
nécessitant une approche cohérente au sein de chaque exploitation et par des m

esures de protection équivalentes aux
distances de sécurité souvent très proches entre les différentes productions. Il tient égalem

ent com
pte de l’habitat diffus

dans les com
m

unes du départem
ent.

La charte d’engagem
ents du Gers a été élaborée par la Cham

bre d’agriculture, la FDSEA et les Jeunes Agriculteurs. De
m

ai à novem
bre 2019, des réunions de concertation ont eu lieu au sein des instances de chacune de ces structures. Cela a

perm
is de proposer une charte de bon voisinage et du bien vivre ensem

ble, inspirée par le Contrat de Solution, qui a été
signée le 29 novem

bre 2019 par plusieurs acteurs du Gers : la Coordination Rurale, le M
odef, Coop de France M

idi-
Pyrénées, Coop de France O

ccitanie section vin, la Fédération Régionale du Négoce Agricole Pyrénées M
éditerranée,

l’ADASEA, l’Association des M
aires et des Présidents d’Intercom

m
unalités, l’Association des M

aires Ruraux e t l’association
"le Bonheur est dans les prés". L’objet m

êm
e des échanges avec l’ensem

ble des signataires a été de bien positionner
l’élaboration de la charte dans le contexte agricole spécifique du Gers et de son type d’urbanisation.

Contexte légal et réglem
entaire 

Cham
ps d’application 

M
odalités d’élaboration, de concertation et de diffusion 

 M
odalités d’élaboration

2

Rappel du contexte

En effet, le Gers se caractérise par une grande diversité de productions végétales présentes sur 450 000 ha de Surface
Agricole Utile (SAU) soit plus de 70%

 de la surface totale du départem
ent. 

La Charte facilite le dialogue et la conciliation entre les utilisateurs et les
habitants concernés

La charte départem
entale vise à favoriser la coexistence des activités dans les territoires ruraux dans un esprit de

dialogue et de conciliation entre les agriculteurs et les habitants.

C’est pourquoi, la charte d’engagem
ents du Gers instaure un com

ité de suivi. Ce com
ité est com

posé de : la Cham
bre

d'Agriculture du Gers , la FDSEA du Gers, les Jeunes Agriculteurs du Gers, la Fédération des Coopératives Céréalières et
d'Approvisionnem

ent du Gers, Coop de France Occitanie section vin, la Fédération Régionale du Négoce Agricole
Pyrénées M

éditerranée, l’ADASEA du Gers, l’Association des M
aires et des Présidents d’Intercom

m
unalités du Gers et

l’association "le Bonheur est dans les prés."

Peuvent être égalem
ent m

em
bre du com

ité de suivi les organisations ou les associations qui signent la charte,
s'engagent à en faire la prom

otion  et à participer ainsi au dialogue entre riverains et agriculteurs.

Le com
ité de suivi se réunit au m

oins une fois par an, en début de cam
pagne culturale au m

ois de septem
bre, pour faire

le point sur la m
ise en œ

uvre de la charte. Les com
pte-rendus des réunions sont com

m
uniqués sur le site internet de la

Cham
bre d’agriculture perm

ettant d’inform
er sur l’état du dialogue et de la conciliation dans le départem

ent.

Ce com
ité peut égalem

ent être réuni en cas de difficulté ou conflit constaté sur une com
m

une concernée par la m
ise en

œ
uvre de la charte d’engagem

ents. En cas de besoin, le com
ité de suivi réunira les parties concernées et les entendra

afin de dresser un constat objectif de la situation et proposer un règlem
ent du conflit, dans l’objectif de la coexistence

des activités dans les territoires ruraux.

M
odalités de révision 

La présente charte d’engagem
ents peut être révisée en respectant les m

êm
es m

odalités de concertation publique, et
après avis du com

ité de suivi,  s'il s'avère y avoir des élém
ents nouveaux. 

 Afin de respecter les distances de non traitem
ent, les agriculteurs adhérant à la présente charte privilégieront

lorsque cela est possible la présence de couverts enherbés favorables à la biodiversité.
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Utilisent uniquem
ent des produits phytopharm

aceutiques qui ont une autorisation de m
ise sur le

m
arché (AM

M
);

Respectent des prescriptions particulières relatives aux lieux dits « sensibles » (établissem
ents

scolaires, m
édico-sociaux, parcs publics…

) accueillant des personnes vulnérables, tels que définis à
l’article L. 253-7-1 du CRPM

 ; 

Prennent en com
pte les données m

étéorologiques locales avant tout e décision d’intervention,
notam

m
ent la force du vent et l’intensité des précipitations qui font l’objet d’une règlem

entation
particulière ;

Respectent les zones non traitées figurant dans la décision d'autorisation de m
ise sur le m

arché d’un
produit com

m
ercial ou sur son étiquetage pour leur utilisation au voisinage des points d'eau (à

m
inim

a 5 m
ètres) ;

Font contrôler les pulvérisateurs de l’exploitat ion au m
inim

um
 tous les 5 ans jusqu’en 2020, 3 ans

par la suite ;

Ont 
un 

Certiphyto 
qui 

atteste 
une 

connaissance 
sur 

les 
risques 

liés 
aux 

produits
phytopharm

aceutiques en term
es de santé et d’environnem

ent et s’assurent que l’ensem
ble des

applicateurs de produits sur l’exploitation le détiennent égalem
ent.

Les m
esures introduites par la loi EGAlim

, précisées par l’article D. 253-46-1-2 du CRPM
, et l’arrêté du 27 décem

bre
2019 viennent com

pléter le socle réglem
entaire français pour l’utilisation de produits phytopharm

aceutiques en
agriculture, dont l’objectif était déjà de répondre aux enjeux m

ajeurs de santé publique et de préservation de
l’environnem

ent. Ainsi, les agriculteurs, dans ce cadre règlem
entaire :

L
a

 C
h

a
r

t
e

Les agriculteurs respectent la réglem
entation

De plus, l’agriculteur engagé dans cette charte :

Ne traite que si la culture l’exige, il vérifie directem
ent sur la parcelle si le traitem

ent est justifié et
s’inform

e des tendances locales via les Bulletins de Santé du Végétal (BSV) ;

À efficacité équivalente, il préfèrera le produit le m
oins toxique ;

S’assure que ses salariés et prestataires respectent égalem
ent ces dispositions.

Les agriculteurs raisonnent leurs pratiques

Les agriculteurs adhérant aux principes de cette charte m
ettent en œ

uvre des pratiques réduisant l’im
pact des produits

phytopharm
aceutiques sur l’environnem

ent et privilégient des dém
arches de dialogue auprès des riverains.

Pour inform
er les riverains, les agriculteurs peuvent diffuser des docum

ents décrivant les périodes de traitem
ent, les

catégories de produits phytopharm
aceutiques utilisés pour protéger les productions du Gers. Ces docum

ents sont aussi
accessibles sur le site de la Cham

bre d’agriculture du Gers (Fiches « Calendriers de traitem
ents des cultures »). Les

riverains qui souhaitent être inform
és des périodes de travaux peuvent s'adresser à leurs voisins agriculteurs.

Les organism
es agricoles partenaires de la charte en fonction des attentes locales, s’engagent à organiser des réunions

et/ou journées « portes ouvertes » à destination des riverains pour présenter cette charte et expliquer l’activité agricole,
les raisons d’un traitem

ent, les produits et m
atériels utilisés . 

Les associations partenaires, les élus locaux et les collectivités locales peuvent aussi prom
ouvoir  cette charte.

Les agriculteurs inform
ent les riverains 

Les agriculteurs respectent les distances de sécurité

Selon les produits phytopharm
aceutiques, l’arrêté du 27 décem

bre 2019 fixe les distances de sécurité
suivantes :

L’arrêté du 27 décem
bre 2019 instaure, pour les traitem

ents des parties aériennes des plantes, pour certains produits
phytopharm

aceutiques, des distances de sécurité au voisinage de zones d’habitation.
Les bâtim

ents habités sont des lieux d’habitation occupés de façon perm
anente ou irrégulière.

Les distances de sécurité s’établissent, dans les cas les plus courants d’une m
aison individuelle construite sur un terrain

de quelques centaines de m
ètres carrés, à la lim

ite de la propriété. S’il s’agit d’une très grande propriété, seule la zone de
vie régulièrem

ent fréquentée est à protéger par des distances de sécurité. Les distances de sécurité sont alors incluses
dans la partie de la grande propriété non régulièrem

ent fréquentée.
A cet effet, les partenaires de la charte souhaitent que dans le cadre d'une future charte d'urbanism

e en m
ilieu rural, les

zones de non traitem
ent soient intégrées aux espaces non bâtis des terrains urbanisables.
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       *Autorisation de M
ise sur le M

arché


